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Contraintes de site

Non

Zone à risque identifiée au PPRN

Zone humide

Non

Occupation actuel

Identifiant SDA

Destination

Enherbé

0,283

Habitat touristique

Surface (ha)

Zone :

AU-1
Etude pluviale

AU-1

Schéma Directeur d'Assainissement

Etat général

Cinéma - secteur 1

Chef lieu 

Albiez Montrond

Nom zone AU

Hameau

Commune

Situation et informations générales



Etude capacitaire

Annuel Q5 Q10 Q20

Débit de fuite (m³/s) 0,008 0,022 0,029 0,034

Débit de fuite (L/s/ha) 28,3 77,7 102,5 120,1

Annuel Q5 Q10 Q20

Débit de fuite (m³/s) 0,026 0,077 0,101 0,121

Débit de fuite (L/s/ha) 91,9 272,1 356,9 427,6

Mensuel Annuel Q10 Q20
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Bassin versant - Situation avant aménagement

Caractéristiques

Surface (ha) 0,283

Pente (%) 4,00%

Schéma Directeur d'Assainissement Etude pluviale
Zone :

AU-1

Station Météo Bourg St Maurice (73)

Période de retour

Bassin versant - Situation après aménagement

Caractéristiques

Longueur hydraulique (ml) 100

Coefficient de ruissellement 0,1

Taux d'imperméabilisation (%) 0%

Coefficient de ruissellement 0,35

Taux d'imperméabilisation (%) -

Station Météo Bourg St Maurice (73)

Surface (ha) 0,283

Pente (%) 4,00%

Longueur hydraulique (ml) 100

Période de retour

Surdébit engendré et débit de fuite retenu

D'après la norme NF EN752 de juin 2017, il est préconisé en milieu rural d'assurer une gestion des eaux pluviales 

contre les débordements et/ou inondations en tenant compte d'une période de retour de 10 ans.

Période de retour

Surdébit engendré par 

aménagement (l/s/ha)
63,6 194,3 254,4 307,4

Le débit de fuite spécifique retenu à l'échelle de la commune d'Albiez Montrond est de 9 l/s/ha.

Le surdébit engendré par l'aménagement de cette zone devra être géré à la parcelle avant restitution avec le 

respect de ce débit de fuite.



Etude capacitaire
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Caractéristiques réseau

Matériau PVC

Diamètre 160

Schéma Directeur d'Assainissement Etude pluviale
Zone :

AU-1

Exutoire identifié

(*) débit  calculé à l'aide de la formule Manning-Strickler un taux de remplissage de 

80% 

La sollicitation actuelle du collecteur EP en DN 160 n'est pas connue.

Le débit de fuite décennal avant aménagement 29 l/s est supérieur à la capacité de ce collecteur.

En cas de rejet dans le réseau pluvial, une extension du réseau existant devra être réalisé.

L'exutoire du rejet EP s'effectue dans le ruisseau d'Albiez - milieu perenne

Préconisations de gestion suite à l'aménagement de la zone

Etant donné que la zone AU n'est concernée par aucune zone à risque (glissement de terrain, effondrement, ..), la 

collecte et le rejet des EP pourra se faire sur site.

La gestion des eaux pluviales devra être réalisée par collecte puis stockage / rétention. 

L'évacuation pourra se faire en priorité par infiltration, sous réserve d'une étude d'aptitude des sol à l'infiltration. 

Le cas échéant, le rejet du stockage pourra s'effectuer au réseau DN 160 existant. Pour ce faire, une extension du 

réseau existant jusqu'à la parcelle AU devra être réalisée.

Le débit de fuite retenu à l'échelle de la commune est de 9 l/s/ha.

Pente estimée 0,03

Capacité collecteur EP (*) 28  l/s

Débit acceptable -
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Contraintes de site

Ruissellement sur versant - Code 1.9

Zone à risque identifiée au PPRN

Zone humide

Non

Nom zone AU Cinéma - secteur 2

Surface (ha) 0,145

Destination Habitat touristique

Occupation actuel Enherbé et présence d'un chalet

Zone :

AU-2

Etat général

Situation et informations générales

Etude pluvialeSchéma Directeur d'Assainissement

Commune Albiez Montrond

Hameau Chef lieu 

Identifiant SDA AU-2



Etude capacitaire

Annuel Q5 Q10 Q20

Débit de fuite (m³/s) 0,007 0,025 0,033 0,04

Débit de fuite (L/s/ha) 48,3 172,4 227,6 275,9

Annuel Q5 Q10 Q20

Débit de fuite (m³/s) 0,026 0,087 0,116 0,141

Débit de fuite (L/s/ha) 179,3 600,0 800,0 972,4

Mensuel Annuel Q10 Q20
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Période de retour

Surdébit engendré par 

aménagement (l/s/ha)
131,0 427,6 572,4 696,6

Station Météo Bourg St Maurice (73)

Surdébit engendré et débit de fuite retenu

60

Coefficient de ruissellement 0,35

Taux d'imperméabilisation (%) -

Pente (%) 13,00%

Coefficient de ruissellement 0,1

Bourg St Maurice (73)

Période de retour

Zone :

AU-2

Bassin versant - Situation avant aménagement

Etude pluvialeSchéma Directeur d'Assainissement

Caractéristiques

Surface (ha) 0,145

Le débit de fuite spécifique retenu à l'échelle de la commune d'Albiez Montrond est de 9 l/s/ha.

Le surdébit engendré par l'aménagement de cette zone devra être géré à la parcelle avant restitution avec le 

respect de ce débit de fuite.

Surface (ha) 0,145

Taux d'imperméabilisation (%) 0%

Station Météo

Longueur hydraulique (ml) 60

Pente (%) 13,00%

Période de retour

Bassin versant - Situation après aménagement

Caractéristiques

Longueur hydraulique (ml)

D'après la norme NF EN752 de juin 2017, il est préconisé en milieu rural d'assurer une gestion des eaux pluviales 

contre les débordements et/ou inondations en tenant compte d'une période de retour de 10 ans.



Etude capacitaire

3/3 Etabli par : MDR Date : 06/04/2021 Indice : A

Préconisations de gestion suite à l'aménagement de la zone

Etant donné que la zone AU se situe en dehors d'une zone à risque type glissement de terrain et/ou 

effondrement, la collecte et le rejet des EP pourra se faire sur site.

La gestion des eaux pluviales devra être réalisée par collecte puis stockage / rétention. 

L'évacuation pourra se faire en priorité par infiltration, sous réserve d'une étude d'aptitude des sol à l'infiltration. 

Le cas échéant, le rejet du stockage pourra s'effectuer au réseau DN 600 existant.

Le débit de fuite retenu à l'échelle de la commune est de 9 l/s/ha.

600

Béton

Caractéristiques réseau

Exutoire identifié

Zone :

AU-2
Etude pluvialeSchéma Directeur d'Assainissement

-

1324  l/s

0,08

La sollicitation actuelle du collecteur EP en DN 600 n'est pas connue.

Le débit de fuite décennal avant aménagement 33 l/s est inférieur à la capacité de ce collecteur.

Une vérification des quantités EP rejetées à l'amont et à l'aval du point de raccordement de la zone AU, est 

nécessaire pour conclure

L'exutoire du rejet EP s'effectue dans le ruisseau d'Albiez - milieu perenne

Débit acceptable

(*) débit  calculé à l'aide de la formule Manning-Strickler un taux de remplissage de 

80% 

Matériau

Pente estimée

Diamètre

Capacité collecteur EP (*)
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Etat général

Situation et informations générales

Commune Albiez Montrond

Hameau Chef lieu 

Nom zone AU Cinéma - secteur 3

Identifiant SDA AU-3

Destination Habitat touristique

Ruissellement sur versant sur une partie de la zone AU - 

Code 1.9

Zone à risque identifiée au PPRN

Non

Surface (ha) 0,352

Occupation actuel Enherbé

Contraintes de site

Zone humide

Etude pluvialeSchéma Directeur d'Assainissement
Zone :

AU-3



Etude capacitaire

Annuel Q5 Q10 Q20

Débit de fuite (m³/s) 0,012 0,036 0,047 0,057

Débit de fuite (L/s/ha) 34,1 102,3 133,5 161,9

Annuel Q5 Q10 Q20

Débit de fuite (m³/s) 0,041 0,125 0,164 0,198

Débit de fuite (L/s/ha) 116,5 355,1 465,9 562,5

Mensuel Annuel Q10 Q20
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Bassin versant - Situation avant aménagement

Caractéristiques

Surface (ha)

Longueur hydraulique (ml) 100

Taux d'imperméabilisation (%) 0%

Coefficient de ruissellement 0,1

Station Météo

Longueur hydraulique (ml)

Pente (%)

Bassin versant - Situation après aménagement

Caractéristiques

Surdébit engendré par 

aménagement (l/s/ha)
82,4

Le débit de fuite spécifique retenu à l'échelle de la commune d'Albiez Montrond est de 9 l/s/ha.

Le surdébit engendré par l'aménagement de cette zone devra être géré à la parcelle avant restitution avec le 

respect de ce débit de fuite.

Surface (ha) 0,352

100

Coefficient de ruissellement 0,35

D'après la norme NF EN752 de juin 2017, il est préconisé en milieu rural d'assurer une gestion des eaux pluviales 

contre les débordements et/ou inondations en tenant compte d'une période de retour de 10 ans.

Station Météo Bourg St Maurice (73)

Période de retour

Bourg St Maurice (73)

9,00%

Période de retour

Taux d'imperméabilisation (%) -

Surdébit engendré et débit de fuite retenu

9,00%

Pente (%)

Schéma Directeur d'Assainissement
Zone :

AU-3
Etude pluviale

0,352

252,8 332,4 400,6

Période de retour



Etude capacitaire
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Etant donné que la zone AU se situe en dehors d'une zone à risque type glissement de terrain et/ou 

effondrement, la collecte et le rejet des EP pourra se faire sur site.

La gestion des eaux pluviales devra être réalisée par collecte puis stockage / rétention. 

L'évacuation pourra se faire en priorité par infiltration, sous réserve d'une étude d'aptitude des sol à l'infiltration. 

Le cas échéant, le rejet du stockage pourra s'effectuer au réseau DN 300 existant. Pour ce faire, une extension du 

réseau existant jusqu'à la parcelle AU devra être réalisée.

Le débit de fuite retenu à l'échelle de la commune est de 9 l/s/ha.

Exutoire identifié

Pente estimée

Diamètre

Débit acceptable

(*) débit  calculé à l'aide de la formule Manning-Strickler un taux de remplissage de 

80% 

Matériau

Caractéristiques réseau

Préconisations de gestion suite à l'aménagement de la zone

0,08

300

Béton

209  l/sCapacité collecteur EP (*)

-

La sollicitation actuelle du collecteur EP en DN 300 n'est pas connue.

Le débit de fuite décennal avant aménagement 47 l/s est inférieur à la capacité de ce collecteur.

Une vérification des quantités EP rejetées à l'amont et à l'aval du point de raccordement de la zone AU, est 

nécessaire pour conclure

L'exutoire du rejet EP s'effectue dans le ruisseau d'Albiez - milieu perenne

Schéma Directeur d'Assainissement
Zone :

AU-3
Etude pluviale
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Nom zone AU

Commune Albiez Montrond

Hameau Chef lieu 

Etat général

Situation et informations générales

Plan de la Fesse - secteur 4

Identifiant SDA AU-4

Destination Habitat touristique

Surface (ha) 0,308

Occupation actuel Enherbé

Etude pluvialeSchéma Directeur d'Assainissement
Zone :

AU-4

Non

Zone à risque identifiée au PPRN

Zone humide

Non

Contraintes de site



Etude capacitaire

Annuel Q5 Q10 Q20

Débit de fuite (m³/s) 0,007 0,019 0,024 0,029

Débit de fuite (L/s/ha) 22,7 61,7 77,9 94,2

Annuel Q5 Q10 Q20

Débit de fuite (m³/s) 0,023 0,065 0,083 0,100

Débit de fuite (L/s/ha) 74,7 211,0 269,5 324,7

Mensuel Annuel Q10 Q20
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Caractéristiques

Surface (ha) 0,308

Bassin versant - Situation avant aménagement

Pente (%) 2,50%

Longueur hydraulique (ml) 120

Station Météo Bourg St Maurice (73)

Période de retour

Etude pluviale

Taux d'imperméabilisation (%) 0%

Coefficient de ruissellement 0,1

149,4 191,6 230,5

Surdébit engendré et débit de fuite retenu

Coefficient de ruissellement 0,35

Taux d'imperméabilisation (%) -

Station Météo Bourg St Maurice (73)

Bassin versant - Situation après aménagement

Caractéristiques

Longueur hydraulique (ml) 120

Surface (ha) 0,308

Pente (%) 2,50%

51,9

Période de retour

Schéma Directeur d'Assainissement
Zone :

AU-4

D'après la norme NF EN752 de juin 2017, il est préconisé en milieu rural d'assurer une gestion des eaux pluviales 

contre les débordements et/ou inondations en tenant compte d'une période de retour de 10 ans.

Le débit de fuite spécifique retenu à l'échelle de la commune d'Albiez Montrond est de 9 l/s/ha.

Le surdébit engendré par l'aménagement de cette zone devra être géré à la parcelle avant restitution avec le 

respect de ce débit de fuite.

Période de retour

Surdébit engendré par 

aménagement (l/s/ha)



Etude capacitaire
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Etant donné que la zone AU se situe en dehors d'une zone à risque type glissement de terrain et/ou 

effondrement, la collecte et le rejet des EP pourra se faire sur site.

La gestion des eaux pluviales devra être réalisée par collecte puis stockage / rétention. 

L'évacuation pourra se faire en priorité par infiltration, sous réserve d'une étude d'aptitude des sol à l'infiltration. 

Le cas échéant, le rejet du stockage pourra s'effectuer au réseau pluvial DN 200, à l'issu des travaux de mise en 

séparatif du secteur (Champ fleuri).

Le débit de fuite retenu à l'échelle de la commune est de 9 l/s/ha.

Exutoire identifié

Caractéristiques réseau

Pente estimée

Diamètre

0,08

Débit acceptable

Zone :

AU-4

Matériau

-

71  l/sCapacité collecteur EP (*)

Préconisations de gestion suite à l'aménagement de la zone

Etude pluviale

200

Béton

Des travaux de mise en séparatif de ce secteur (champ fleuri) sont programmés. Dans ce cas, le réseau unitaire 

deviendra un réseau d'eau pluvial. Un rejet au réseau ne pourra être envisagé que lorsque les travaux auront été 

réalisés.

Le débit de fuite décennal avant aménagement 24 l/s est inférieur à la capacité de ce collecteur.

Pour conclure, une vérification des quantités EP rejetées à l'amont et à l'aval du point de raccordement de la zone 

AU sera nécessaire une fois les travaux de la mise en séparatif du secteur réalisés.

L'exutoire du rejet EP s'effectue dans le ruisseau d'Albiez - milieu perenne

(*) débit  calculé à l'aide de la formule Manning-Strickler un taux de remplissage de 

80% 

Schéma Directeur d'Assainissement
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Etat général

Situation et informations générales

Commune Albiez Montrond

Hameau Chef lieu 

Nom zone AU Le Loup - secteur 6

Identifiant SDA AU-6

Destination Habitat touristique

Surface (ha) 0,153

Occupation actuel Enherbé

Non

Zone à risque identifiée au PPRN

Non

Contraintes de site

Zone humide

Etude pluvialeSchéma Directeur d'Assainissement
Zone :

AU-6



Etude capacitaire

Annuel Q5 Q10 Q20

Débit de fuite (m³/s) 0,005 0,014 0,018 0,022

Débit de fuite (L/s/ha) 32,7 91,5 117,6 143,8

Annuel Q5 Q10 Q20

Débit de fuite (m³/s) 0,016 0,049 0,064 0,077

Débit de fuite (L/s/ha) 104,6 320,3 418,3 503,3

Mensuel Annuel Q10 Q20
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Bassin versant - Situation avant aménagement

Caractéristiques

Surface (ha)

Longueur hydraulique (ml) 65

Taux d'imperméabilisation (%) 0%

Coefficient de ruissellement 0,1

Station Météo

Pente (%)

Le débit de fuite spécifique retenu à l'échelle de la commune d'Albiez Montrond est de 9 l/s/ha.

Le surdébit engendré par l'aménagement de cette zone devra être géré à la parcelle avant restitution avec le 

respect de ce débit de fuite.

Station Météo Bourg St Maurice (73)

Période de retour

Bourg St Maurice (73)

3,00%

Bassin versant - Situation après aménagement

Caractéristiques

Longueur hydraulique (ml) 65

Surdébit engendré par 

aménagement (l/s/ha)

Surdébit engendré et débit de fuite retenu

D'après la norme NF EN752 de juin 2017, il est préconisé en milieu rural d'assurer une gestion des eaux pluviales 

contre les débordements et/ou inondations en tenant compte d'une période de retour de 10 ans.

Pente (%) 3,00%

Coefficient de ruissellement 0,35

Schéma Directeur d'Assainissement
Zone :

AU-6
Etude pluviale

0,153

228,8 300,7 359,5

Période de retour

Taux d'imperméabilisation (%) -

Surface (ha) 0,153

Période de retour

71,9



Etude capacitaire
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Etant donné que la zone AU se situe en dehors d'une zone à risque type glissement de terrain et/ou 

effondrement, la collecte et le rejet des EP pourra se faire sur site.

La gestion des eaux pluviales devra être réalisée par collecte puis stockage / rétention. 

L'évacuation pourra se faire en priorité par infiltration, sous réserve d'une étude d'aptitude des sol à l'infiltration. 

Le cas échéant, le rejet du stockage pourra s'effectuer au réseau DN 300 existant. Pour ce faire, une extension du 

réseau existant jusqu'à la parcelle AU devra être réalisée.

Le débit de fuite retenu à l'échelle de la commune est de 9 l/s/ha.

Exutoire identifié

Pente estimée

Diamètre

(*) débit  calculé à l'aide de la formule Manning-Strickler un taux de remplissage de 

80% 

Préconisations de gestion suite à l'aménagement de la zone

La sollicitation actuelle du collecteur EP en DN 300 n'est pas connue. Néanmoins il s'agit de l'extremité du 

collecteur pluvial, ainsi la sollicitation actuelle doit être peu conséquente. 

Le débit de fuite décennal avant aménagement 18 l/s est inférieur à la capacité de ce collecteur.

Une vérification des quantités EP rejetées à l'amont et à l'aval du point de raccordement de la zone AU, est 

nécessaire pour conclure

L'exutoire du rejet EP s'effectue dans le ruisseau d'Albiez - milieu perenne

0,01

300

Béton

74  l/s

Schéma Directeur d'Assainissement
Zone :

AU-6
Etude pluviale

Capacité collecteur EP (*)

Débit acceptable

Matériau

-

Caractéristiques réseau
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Etat général

Situation et informations générales

Commune Albiez Montrond

Hameau Chef lieu 

Nom zone AU Le Loup - secteur 7

Identifiant SDA AU-7

Destination Habitat touristique

Surface (ha) 0,036

Occupation actuel Enherbé

Non

Zone à risque identifiée au PPRN

Non

Contraintes de site

Zone humide

Etude pluvialeSchéma Directeur d'Assainissement
Zone :

AU-7



Etude capacitaire

Annuel Q5 Q10 Q20

Débit de fuite (m³/s) 0,002 0,005 0,007 0,008

Débit de fuite (L/s/ha) 55,6 138,9 194,4 222,2

Annuel Q5 Q10 Q20

Débit de fuite (m³/s) 0,005 0,018 0,024 0,029

Débit de fuite (L/s/ha) 138,9 500,0 666,7 805,6

Mensuel Annuel Q10 Q20
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Bassin versant - Situation avant aménagement

Caractéristiques

Surface (ha)

Longueur hydraulique (ml) 40

Taux d'imperméabilisation (%) 0%

Coefficient de ruissellement 0,1

Station Météo

Pente (%)

Le débit de fuite spécifique retenu à l'échelle de la commune d'Albiez Montrond est de 9 l/s/ha.

Le surdébit engendré par l'aménagement de cette zone devra être géré à la parcelle avant restitution avec le 

respect de ce débit de fuite.

Station Météo Bourg St Maurice (73)

Période de retour

Bourg St Maurice (73)

2,50%

Bassin versant - Situation après aménagement

Caractéristiques

Longueur hydraulique (ml) 40

Surdébit engendré par 

aménagement (l/s/ha)

Surdébit engendré et débit de fuite retenu

D'après la norme NF EN752 de juin 2017, il est préconisé en milieu rural d'assurer une gestion des eaux pluviales 

contre les débordements et/ou inondations en tenant compte d'une période de retour de 10 ans.

Pente (%) 2,50%

Coefficient de ruissellement 0,35

Schéma Directeur d'Assainissement
Zone :

AU-7
Etude pluviale

0,036

361,1 472,2 583,3

Période de retour

Taux d'imperméabilisation (%) -

Surface (ha) 0,036

Période de retour

83,3



Etude capacitaire

3/3 Etabli par : MDR Date : 06/04/2021 Indice : A

Etant donné que la zone AU se situe en dehors d'une zone à risque type glissement de terrain et/ou 

effondrement, la collecte et le rejet des EP pourra se faire sur site.

La gestion des eaux pluviales devra être réalisée par collecte puis stockage / rétention. 

L'évacuation pourra se faire en priorité par infiltration, sous réserve d'une étude d'aptitude des sol à l'infiltration. 

Le cas échéant, le rejet du stockage pourra s'effectuer au réseau DN 300 existant. Pour ce faire, une extension du 

réseau existant jusqu'à la parcelle AU devra être réalisée.

Le débit de fuite retenu à l'échelle de la commune est de 9 l/s/ha.

Exutoire identifié

Pente estimée

Diamètre

(*) débit  calculé à l'aide de la formule Manning-Strickler un taux de remplissage de 

80% 

Préconisations de gestion suite à l'aménagement de la zone

Le collecteur existant le plus proche est de DN300. La sollicitation actuelle du collecteur EP n'est pas connue. 

Néanmoins il s'agit de l'extremité du collecteur pluvial, ainsi la sollicitation actuelle doit être peu conséquente. 

Le débit de fuite décennal avant aménagement 18 l/s est inférieur à la capacité de ce collecteur.

Une vérification des quantitées rejetées à l'amont et à l'aval du point de raccordement de la zone AU, est 

nécessaire pour conclure. 

L'exutoire du rejet EP s'effectue dans le ruisseau d'Albiez - milieu perenne

0,01

300

Béton

74  l/s

Schéma Directeur d'Assainissement
Zone :

AU-7
Etude pluviale

Capacité collecteur EP (*)

Débit acceptable

Matériau

-

Caractéristiques réseau
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Etude pluvialeSchéma Directeur d'Assainissement

Etat général

Situation et informations générales

Commune Albiez Montrond

Hameau Col du Mollard

Nom zone AU Col du Mollard - Secteur 8

Identifiant SDA AU-8

Destination Habitat touristique

Surface (ha) 0,444

Occupation actuel Enherbé

Contraintes de site

Zone humide

Non

Zone :

AU-8

Non

Zone à risque identifiée au PPRN



Etude capacitaire

Annuel Q5 Q10 Q20

Débit de fuite (m³/s) 0,017 0,054 0,071 0,086

Débit de fuite (L/s/ha) 38,3 121,6 159,9 193,7

Annuel Q5 Q10 Q20

Débit de fuite (m³/s) 0,059 0,189 0,249 0,303

Débit de fuite (L/s/ha) 132,9 425,7 560,8 682,4

Mensuel Annuel Q10 Q20

2/3 Etabli par : MDR Date : 06/04/2021 Indice : A

Schéma Directeur d'Assainissement

Bassin versant - Situation avant aménagement

Caractéristiques

Surface (ha) 0,444

Etude pluviale

Pente (%) 1,60%

Longueur hydraulique (ml) 95

Coefficient de ruissellement 0,35

Taux d'imperméabilisation (%) 0%

Coefficient de ruissellement 0,1

Station Météo

Longueur hydraulique (ml) 95

Période de retour

Surdébit engendré par 

aménagement (l/s/ha)
94,6

Pente (%) 1,60%

Période de retour

D'après la norme NF EN752 de juin 2017, il est préconisé en milieu rural d'assurer une gestion des eaux pluviales 

contre les débordements et/ou inondations en tenant compte d'une période de retour de 10 ans.

Surface (ha)

Zone :

AU-8

304,1 400,9 488,7

Bourg St Maurice (73)

0,444

Bassin versant - Situation après aménagement

Caractéristiques

Surdébit engendré et débit de fuite retenu

Le débit de fuite spécifique retenu à l'échelle de la commune d'Albiez Montrond est de 9 l/s/ha.

Le surdébit engendré par l'aménagement de cette zone devra être géré à la parcelle avant restitution avec le 

respect de ce débit de fuite.

Taux d'imperméabilisation (%) -

Station Météo Bourg St Maurice (73)

Période de retour



Etude capacitaire
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Schéma Directeur d'Assainissement

Exutoire identifié

Etude pluviale

Caractéristiques réseau

Matériau

Pente estimée

Diamètre

Zone :

AU-8

Etant donné que la zone AU se situe en dehors d'une zone à risque type glissement de terrain et/ou 

effondrement, la collecte et le rejet des EP pourra se faire sur site.

La gestion des eaux pluviales devra être réalisée par collecte puis stockage / rétention. 

L'évacuation pourra se faire en priorité par infiltration, sous réserve d'une étude d'aptitude des sol à l'infiltration. 

Le cas échéant, le rejet du stockage pourra s'effectuer au réseau DN 500 existant. Pour ce faire, une extension du 

réseau existant jusqu'à la parcelle AU devra être réalisée.

Le débit de fuite retenu à l'échelle de la commune est de 9 l/s/ha.

La sollicitation actuelle du collecteur EP en DN 500 n'est pas connue.

Le débit de fuite décennal avant aménagement 71 l/s est inférieur à la capacité de ce collecteur.

Une vérification des quantités EP rejetées à l'amont et à l'aval du point de raccordement de la zone AU, est 

nécessaire pour conclure

L'exutoire du rejet EP s'effectue dans le ruisseau affluent du Rieu Gilbert - milieu intermittent

Préconisations de gestion suite à l'aménagement de la zone

Capacité collecteur EP (*) 814  l/s

0,08

500

Béton

(*) débit  calculé à l'aide de la formule Manning-Strickler un taux de remplissage de 

80% 

-Débit acceptable
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Zone :

AU-9
Etude pluviale

Etat général

Situation et informations générales

Commune Albiez Montrond

Hameau Col du Mollard

Nom zone AU Col du Mollard - Secteur 9

Occupation actuel Enherbé

Identifiant SDA AU-9

Surface (ha) 0,36

Destination Habitat touristique

Schéma Directeur d'Assainissement

Non

Zone à risque identifiée au PPRN

Contraintes de site

Zone humide

Non



Etude capacitaire

Annuel Q5 Q10 Q20

Débit de fuite (m³/s) 0,011 0,032 0,042 0,05

Débit de fuite (L/s/ha) 30,6 88,9 116,7 138,9

Annuel Q5 Q10 Q20

Débit de fuite (m³/s) 0,037 0,112 0,146 0,176

Débit de fuite (L/s/ha) 102,8 311,1 405,6 488,9

Mensuel Annuel Q10 Q20

2/3 Etabli par : MDR Date : 06/04/2021 Indice : A

Zone :

AU-9

Bassin versant - Situation avant aménagement

Caractéristiques

Surface (ha) 0,36

Pente (%) 6,30%

Station Météo

Longueur hydraulique (ml)

Taux d'imperméabilisation (%) 0%

Coefficient de ruissellement 0,1

Longueur hydraulique (ml) 95

Coefficient de ruissellement 0,35

Bourg St Maurice (73)

Pente (%) 6,30%

Période de retour

Bassin versant - Situation après aménagement

Caractéristiques

Période de retour

Surface (ha) 0,36

D'après la norme NF EN752 de juin 2017, il est préconisé en milieu rural d'assurer une gestion des eaux pluviales 

contre les débordements et/ou inondations en tenant compte d'une période de retour de 10 ans.

Schéma Directeur d'Assainissement

288,9 350,0

Surdébit engendré et débit de fuite retenu

Le débit de fuite spécifique retenu à l'échelle de la commune d'Albiez Montrond est de 9 l/s/ha.

Le surdébit engendré par l'aménagement de cette zone devra être géré à la parcelle avant restitution avec le 

respect de ce débit de fuite.

222,2

Taux d'imperméabilisation (%) -

Station Météo

Période de retour

Surdébit engendré par 

aménagement (l/s/ha)
72,2

Etude pluviale

Bourg St Maurice (73)

95



Etude capacitaire
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Etude pluviale

Exutoire identifié

Zone :

AU-9

Caractéristiques réseau

Pente estimée

Diamètre 500

Débit acceptable

(*) débit  calculé à l'aide de la formule Manning-Strickler un taux de remplissage de 

80% 

814  l/s

-

0,08

Schéma Directeur d'Assainissement

La sollicitation actuelle du collecteur EP en DN 500 n'est pas connue.

Le débit de fuite décennal avant aménagement 42 l/s est inférieur à la capacité de ce collecteur.

Une vérification des quantités EP rejetées à l'amont et à l'aval du point de raccordement de la zone AU, est 

nécessaire pour conclure

L'exutoire du rejet EP s'effectue dans le ruisseau affluent du Rieu Gilbert - milieu intermittent

Préconisations de gestion suite à l'aménagement de la zone

Etant donné que la zone AU se situe en dehors d'une zone à risque type glissement de terrain et/ou 

effondrement, la collecte et le rejet des EP pourra se faire sur site.

La gestion des eaux pluviales devra être réalisée par collecte puis stockage / rétention. 

L'évacuation pourra se faire en priorité par infiltration, sous réserve d'une étude d'aptitude des sol à l'infiltration. 

Le cas échéant, le rejet du stockage pourra s'effectuer au réseau DN 500 existant.

Le débit de fuite retenu à l'échelle de la commune est de 9 l/s/ha.

Béton

Capacité collecteur EP (*)

Matériau
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Zone :

AU-10
Etude pluviale

Etat général

Situation et informations générales

Commune Albiez Montrond

Hameau Col du Mollard

Nom zone AU Col du Mollard - Secteur 10

Occupation actuel Enherbé

Identifiant SDA AU-10

Surface (ha) 0,209

Destination Habitat touristique

Schéma Directeur d'Assainissement

Non

Zone à risque identifiée au PPRN

Contraintes de site

Zone humide

Non



Etude capacitaire

Annuel Q5 Q10 Q20

Débit de fuite (m³/s) 0,007 0,023 0,031 0,037

Débit de fuite (L/s/ha) 33,5 110,0 148,3 177,0

Annuel Q5 Q10 Q20

Débit de fuite (m³/s) 0,026 0,081 0,107 0,130

Débit de fuite (L/s/ha) 124,4 387,6 512,0 622,0

Mensuel Annuel Q10 Q20

2/3 Etabli par : MDR Date : 06/04/2021 Indice : A

Zone :

AU-10

Bassin versant - Situation avant aménagement

Caractéristiques

Surface (ha) 0,209

Pente (%) 8,00%

Station Météo

Longueur hydraulique (ml)

Taux d'imperméabilisation (%) 0%

Coefficient de ruissellement 0,1

Longueur hydraulique (ml) 100

Coefficient de ruissellement 0,35

Bourg St Maurice (73)

Pente (%) 8,00%

Période de retour

Bassin versant - Situation après aménagement

Caractéristiques

Période de retour

Surface (ha) 0,209

D'après la norme NF EN752 de juin 2017, il est préconisé en milieu rural d'assurer une gestion des eaux pluviales 

contre les débordements et/ou inondations en tenant compte d'une période de retour de 10 ans.

Schéma Directeur d'Assainissement

363,6 445,0

Surdébit engendré et débit de fuite retenu

Le débit de fuite spécifique retenu à l'échelle de la commune d'Albiez Montrond est de 9 l/s/ha.

Le surdébit engendré par l'aménagement de cette zone devra être géré à la parcelle avant restitution avec le 

respect de ce débit de fuite.

277,5

Taux d'imperméabilisation (%) -

Station Météo

Période de retour

Surdébit engendré par 

aménagement (l/s/ha)
90,9

Etude pluviale

Bourg St Maurice (73)

100



Etude capacitaire
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Etude pluviale

Exutoire identifié

Zone :

AU-10

Caractéristiques réseau

Pente estimée

Diamètre estimé 200

Débit acceptable

(*) débit  calculé à l'aide de la formule Manning-Strickler un taux de remplissage de 

80% 

66  l/s

-

0,07

Schéma Directeur d'Assainissement

Le diamètre du collecteur à proximité de la zone AU n'est pas connu. La sollicitation actuelle du collecteur EP n'est 

également non connu.

Le débit de fuite décennal avant aménagement 31 l/s est inférieur à la capacité de ce collecteur (prise en compte 

d'une hypothèse de diamètre).

Une vérification du diamètre de la conduite; des quantités EP rejetées à l'amont et à l'aval du point de 

raccordement de la zone AU, est nécessaire pour conclure

L'exutoire du rejet EP s'effectue dans le ruisseau affluent du Rieu Gilbert - milieu intermittent

Préconisations de gestion suite à l'aménagement de la zone

Etant donné que la zone AU se situe en dehors d'une zone à risque type glissement de terrain et/ou 

effondrement, la collecte et le rejet des EP pourra se faire sur site.

La gestion des eaux pluviales devra être réalisée par collecte puis stockage / rétention. 

L'évacuation pourra se faire en priorité par infiltration, sous réserve d'une étude d'aptitude des sol à l'infiltration. 

Le cas échéant, le rejet du stockage pourra s'effectuer au réseau (DN inconnu) existant.

Le débit de fuite retenu à l'échelle de la commune est de 9 l/s/ha.

Béton

Capacité collecteur EP (*)

Matériau
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Zone :

AU-11
Etude pluviale

Etat général

Situation et informations générales

Commune Albiez Montrond

Hameau Montrond

Nom zone AU Montrond

Occupation actuel Enherbé

Identifiant SDA AU-11

Surface (ha) 0,261

Destination Habitat prioritairement

Schéma Directeur d'Assainissement

Glissement de terrain en majeure partie de la zone AU - 

Code 2.4

Zone à risque identifiée au PPRN

Contraintes de site

Zone humide

Non



Etude capacitaire

Annuel Q5 Q10 Q20

Débit de fuite (m³/s) 0,009 0,029 0,038 0,046

Débit de fuite (L/s/ha) 34,5 111,1 145,6 176,2

Annuel Q5 Q10 Q20

Débit de fuite (m³/s) 0,032 0,100 0,132 0,160

Débit de fuite (L/s/ha) 122,6 383,1 505,7 613,0

Mensuel Annuel Q10 Q20

2/3 Etabli par : MDR Date : 06/04/2021 Indice : A

Zone :

AU-11

Bassin versant - Situation avant aménagement

Caractéristiques

Surface (ha) 0,261

Pente (%) 9,00%

Station Météo

Longueur hydraulique (ml)

Taux d'imperméabilisation (%) 0%

Coefficient de ruissellement 0,1

Longueur hydraulique (ml) 100

Coefficient de ruissellement 0,35

Bourg St Maurice (73)

Pente (%) 9,00%

Période de retour

Bassin versant - Situation après aménagement

Caractéristiques

Période de retour

Surface (ha) 0,261

D'après la norme NF EN752 de juin 2017, il est préconisé en milieu rural d'assurer une gestion des eaux pluviales 

contre les débordements et/ou inondations en tenant compte d'une période de retour de 10 ans.

Schéma Directeur d'Assainissement

360,2 436,8

Surdébit engendré et débit de fuite retenu

Le débit de fuite spécifique retenu à l'échelle de la commune d'Albiez Montrond est de 9 l/s/ha.

Le surdébit engendré par l'aménagement de cette zone devra être géré à la parcelle avant restitution avec le 

respect de ce débit de fuite.

272,0

Taux d'imperméabilisation (%) -

Station Météo

Période de retour

Surdébit engendré par 

aménagement (l/s/ha)
88,1

Etude pluviale

Bourg St Maurice (73)

100



Etude capacitaire
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Etude pluviale

Exutoire identifié

Zone :

AU-11

Caractéristiques réseau

Pente estimée

Diamètre estimé 200

Débit acceptable

(*) débit  calculé à l'aide de la formule Manning-Strickler un taux de remplissage de 

80% 

79  l/s

-

0,1

Schéma Directeur d'Assainissement

Le diamètre du collecteur à proximité de la zone AU n'est pas connu. La sollicitation actuelle du collecteur EP n'est 

également non connu.

Le débit de fuite décennal avant aménagement 38l/s est inférieur à la capacité de ce collecteur.

Une vérification des quantités EP rejetées à l'amont et à l'aval du point de raccordement de la zone AU, est 

nécessaire pour conclure

L'exutoire du rejet EP s'effectue dans fossé affluent du ruisseau du Prafin

Préconisations de gestion suite à l'aménagement de la zone

La zone AU étant majoraitement située en zone de glissement de terrain, l'infiltration est à proscrire. 

La gestion des eaux pluviales devra être réalisée par collecte puis stockage / rétention.

L'évacuation du stockage devra s'effectuer au réseau unitaire (DN 200) .

Le débit de fuite retenu à l'échelle de la commune est de 9 l/s/ha.

PVC

Capacité collecteur EP (*)

Matériau
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Zone :

AU-12
Etude pluviale

Etat général

Situation et informations générales

Commune Albiez Montrond

Hameau Chalmieu

Nom zone AU Chalmieu

Occupation actuel Enherbé

Identifiant SDA AU-12

Surface (ha) 0,396

Destination Habitat prioritairement

Schéma Directeur d'Assainissement

Au sein de la zone : 

    - Crue torrentielle coulée de boue (code 1.7)

    - Glissement de terrain ( code 2.3 et 2.4)

Zone à risque identifiée au PPRN

Contraintes de site

Zone humide

Non



Etude capacitaire

Annuel Q5 Q10 Q20

Débit de fuite (m³/s) 0,014 0,044 0,058 0,070

Débit de fuite (L/s/ha) 35,4 111,1 146,5 176,8

Annuel Q5 Q10 Q20

Débit de fuite (m³/s) 0,049 0,154 0,202 0,245

Débit de fuite (L/s/ha) 123,7 388,9 510,1 618,7

Mensuel Annuel Q10 Q20

2/3 Etabli par : MDR Date : 06/04/2021 Indice : A

Zone :

AU-12

Bassin versant - Situation avant aménagement

Caractéristiques

Surface (ha) 0,396

Pente (%) 16,00%

Station Météo

Longueur hydraulique (ml)

Taux d'imperméabilisation (%) 0%

Coefficient de ruissellement 0,1

Longueur hydraulique (ml) 150

Coefficient de ruissellement 0,35

Bourg St Maurice (73)

Pente (%) 16,00%

Période de retour

Bassin versant - Situation après aménagement

Caractéristiques

Période de retour

Surface (ha) 0,396

D'après la norme NF EN752 de juin 2017, il est préconisé en milieu rural d'assurer une gestion des eaux pluviales 

contre les débordements et/ou inondations en tenant compte d'une période de retour de 10 ans.

Schéma Directeur d'Assainissement

363,6 441,9

Surdébit engendré et débit de fuite retenu

Le débit de fuite spécifique retenu à l'échelle de la commune d'Albiez Montrond est de 9 l/s/ha.

Le surdébit engendré par l'aménagement de cette zone devra être géré à la parcelle avant restitution avec le 

respect de ce débit de fuite.

277,8

Taux d'imperméabilisation (%) -

Station Météo

Période de retour

Surdébit engendré par 

aménagement (l/s/ha)
88,4

Etude pluviale

Bourg St Maurice (73)

150



Etude capacitaire
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Etude pluviale

Exutoire identifié

Zone :

AU-12

Caractéristiques réseau

Pente estimée

Diamètre estimé 200

Débit acceptable

(*) débit  calculé à l'aide de la formule Manning-Strickler un taux de remplissage de 

80% 

79  l/s

-

0,1

Schéma Directeur d'Assainissement

Le diamètre du collecteur à proximité de la zone AU n'est pas connu. La sollicitation actuelle du collecteur EP n'est 

également non connu.

Le débit de fuite décennal avant aménagement 58l/s est inférieur à la capacité de ce collecteur.

Une vérification des quantités EP rejetées à l'amont et à l'aval du point de raccordement de la zone AU, est 

nécessaire pour conclure

L'exutoire du rejet EP s'effectue dans le ruisseau affluent du ruisseau du Prafin - ruisseau permanent

Préconisations de gestion suite à l'aménagement de la zone

La zone AU étant majoraitement située en zone de glissement de terrain, l'infiltration est à proscrire. 

La gestion des eaux pluviales devra être réalisée par collecte puis stockage / rétention.

L'évacuation du stockage devra s'effectuer au réseau unitaire (DN 200) .

Le débit de fuite retenu à l'échelle de la commune est de 9 l/s/ha.

PVC

Capacité collecteur EP (*)

Matériau
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Zone :

AU-13
Etude pluviale

Situation et informations générales

Commune Albiez Montrond

Hameau Gevoudaz

Nom zone AU Gevoudaz

Destination Habitat prioritairement

Surface (ha) 0,445

Occupation actuel Enherbé

Contraintes de site

Au sein de la zone : 

    - Affaissement et/ou effondrement (code 2.1)

    - Glissement de terrain ( code 2.3 et 2.4)

    - Avalanche (code N)

Zone à risque identifiée au PPRN

Zone humide

Non

Schéma Directeur d'Assainissement

Identifiant SDA AU-13

Etat général



Etude capacitaire

Annuel Q5 Q10 Q20

Débit de fuite (m³/s) 0,016 0,050 0,066 0,080

Débit de fuite (L/s/ha) 36,0 112,4 148,3 179,8

Annuel Q5 Q10 Q20

Débit de fuite (m³/s) 0,056 0,176 0,232 0,281

Débit de fuite (L/s/ha) 125,8 395,5 521,3 631,5

Période de retour Mensuel Annuel Q10 Q20
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Zone :

AU-13
Etude pluviale

Bassin versant - Situation avant aménagement

Caractéristiques

Surface (ha) 0,445

105

Pente (%) 14,30%

Caractéristiques

Longueur hydraulique (ml) 105

Surface (ha) 0,445

Taux d'imperméabilisation (%) 0%

Coefficient de ruissellement 0,1

Station Météo

Bassin versant - Situation après aménagement

Pente (%) 14,30%

Coefficient de ruissellement 0,35

Taux d'imperméabilisation (%) -

Station Météo Bourg St Maurice (73)

Période de retour

Le débit de fuite spécifique retenu à l'échelle de la commune d'Albiez Montrond est de 9 l/s/ha.

Le surdébit engendré par l'aménagement de cette zone devra être géré à la parcelle avant restitution avec le 

respect de ce débit de fuite.

Surdébit engendré et débit de fuite retenu

D'après la norme NF EN752 de juin 2017, il est préconisé en milieu rural d'assurer une gestion des eaux pluviales 

contre les débordements et/ou inondations en tenant compte d'une période de retour de 10 ans.

451,7373,0283,189,9
Surdébit engendré par 

aménagement (l/s/ha)

Schéma Directeur d'Assainissement

Bourg St Maurice (73)

Période de retour

Longueur hydraulique (ml)



Etude capacitaire
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Etude pluviale

Exutoire identifié

Matériau

Zone :

AU-13

Caractéristiques réseau

Pente estimée

Diamètre estimé

(*) débit  calculé à l'aide de la formule Manning-Strickler un taux de remplissage de 

80% 

Aucun réseau d'eaux pluviales n'est présent à proximité de la zone AU. 

Le ruisseau le plus proche est l'Arvan à 100 m en aval de la zone.

Préconisations de gestion suite à l'aménagement de la zone

La zone AU étant majoraitement située en zone de glissement de terrain, l'infiltration est à proscrire.

La gestion des eaux pluviales devra être réalisée par collecte puis stockage / rétention.

L'évacuation du stockage devra s'effectuer  en dehors de la zone AU. Un réseau EP avec rejet à l'Arvan devra être 

créé.

Le débit de fuite retenu à l'échelle de la commune est de 9 l/s/ha.

Schéma Directeur d'Assainissement

-

Capacité collecteur EP (*)

Débit acceptable


